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COMMUNICATION RAPPORT D’ACTIVITES 2013 

 

Le Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences du Conseil Général, 

 

VU l'article L 3121-21-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU le rapport du Président du Conseil Général  

 

 

 

 

- donne acte au Président de la communication relative au rapport d’activités des services 
2013. 

 
 
 
 
 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 
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